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Mesdames, Messieurs,

Le 14 juin 1962, votre Commission des Affaires économiques
et du Plan déposait sur le Bureau du Sénat un rapport sur le
projet de loi n° 183 (session 1961-1962), adopté par l'Assemblée
Nationale, dont l'objet était d'autoriser la ratification de la
Convention relative à la reconnaissance des droits sur aéronefs,
signée à Genève le 19 juin 1948 (1).

Le Gouvernement n'a pas encore demandé l'inscription de
ce projet à notre ordre du jour, parce qu'il lui est apparu,
entre temps, qu'une adaptation de notre législation interne sur
les hypothèques aux dispositions de ladite Convention était
nécessaire et cette adaptation fait l'objet d'un projet de loi
d'ailleurs toujours en instance devant l'Assemblée Nationale
(n° 173 A. N. , 2e législature).

Or, l'article 2 du texte que nous avions eu l'honneur de
rapporter devant vous stipulait que « la présente loi (était)
applicable en Algérie, dans les Départements des Oasis et de la
Saoura, ainsi que dans les Départements d'Outre-Mer et les
Territoires d'Outre-Mer ».

On conçoit aisément que la référence aux territoires algériens
est devenue sans objet depuis le 1er juillet 1962, date à laquelle
l'Algérie est devenue indépendante , et nous avons cru devoir
soumettre à votre approbation un rapport supplémentaire destiné
à introduire un amendement à l'article 2, ainsi rédigé :

« La présente loi est applicable dans les Départements
d'Outre-Mer et dans les Territoires d'Outre-Mer. »

En conclusion, votre Commission vous propose d'adopter le
texte du projet de loi voté par l'Assemblée Nationale, modifié
par l'amendement qu'elle soumet à votre approbation.

(1 ) Cf. rapport de M. Pams (n° 223, année 1961-1962).
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Paris . — Imprimerie des Journaux officiels. 26, rue Desaix.

AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR LA COMMISSION

Art. 2 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
La présente loi est applicable dans les Départements d'Outre-Mer et dans

les Territoires d'Outre-Mer.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article premier.

Est autorisée la ratification de la Convention relative à la
reconnaissance internationale des droits sur aéronefs, signée à
Genève le 19 juin 1948, dont le texte est annexé à la présente loi.

Art . 2.

La présente loi est applicable en Algérie, dans les Départe
ments des Oasis et de la Saoura, ainsi que dans les Départements
d'Outre-Mer et dans les Territoires d'Outre-Mer.

Nota. — Voir les documents annexes au n° 1299 (Assemblée Nationale, l re législature).


